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Il est possible sous conditions d’installer une vidéosurveillance  

sans en informer ses salariés. 

  

 Il résulte de l'article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales et de l'article 9 du code de procédure civile que, dans un procès civil, 

l'illicéité dans l'obtention ou la production d'un moyen de preuve ne conduit pas 

nécessairement à l'écarter des débats.  
 

Le juge doit, lorsque cela lui est demandé, apprécier si une telle preuve porte une atteinte au 

caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance le droit à la 
preuve et les droits antinomiques en présence, le droit à la preuve pouvant justifier la 

production d'éléments portant atteinte à d'autres droits à condition que cette production soit 
indispensable à son exercice et que l'atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi. 

  

Doit en conséquence être approuvé, l'arrêt qui, après avoir constaté qu'il existait des raisons 
concrètes liées à la disparition de stocks, justifiant le recours à la surveillance du salarié et que 

cette surveillance, qui ne pouvait être réalisée par d'autres moyens, avait été limitée dans le 
temps et réalisée par le seul dirigeant de l'entreprise, a pu en déduire que la production des 

données personnelles issues du système de vidéosurveillance était indispensable à l'exercice 

du droit à la preuve de l'employeur et proportionnée au but poursuivi, de sorte que les pièces 
litigieuses étaient recevables 

Cour de cassation, civile, Chambre sociale, 14 février 2024, 22-23.073, Publié au bulletin 

Cour de cassation, civile, Chambre sociale, 14 février 2024, 22-23.073, Publié au bulletin 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049163178 
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